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Processus d’inscription pour le pèlerinage des 
 

PREPA-JMJ A ROME 
 

Pastorale des Jeunes de Fréjus-Toulon 
 
 
 

Les étapes : 
1 . Dès à présent inscrire votre groupe. 
Signaler que vous allez constituer un groupe, (il ne s’agit pas encore d’inscrire les jeunes) en envoyant un 
email à l’adresse : rome.jeunes@diocese-frejus-toulon.com 
Vous recevrez alors le lien vers le formulaire d’inscription.  
 
2. Personnaliser la fiche d’inscription, notamment : 
Indiquer l’ordre des chèques.  
Vous pouvez modifier le prix en interne à votre groupe notamment 
- si votre paroisse/lycée aide encore plus financièrement, 
- si vous voulez gérer en collectif les cinq déjeuners en ville qui sont sinon à la charge de chaque participant 
(60 €).  
- si vous voulez rajouter le prix des visites que vous pourrez faire les après-midis et qui seront à la charge 
de votre groupe (à vous de réserver et de payer). 
Pour infos,  
Colisée 0 € moins de 18 ans, 7,50 € 18-25 ans, 12 € plus de 26 ans. 
Fouilles de St-Pierre 13 € mais réservation complexe, 
Catacombes 5 € étudiants, 8 € adultes. 
Basiliques et églises gratuites   
- enfin convertir ce bulletin de format word à PDF. 
 
3 . Lancer les inscriptions auprès de vos jeunes et encadrants. 
Lancement officiel des inscriptions mercredi 13 octobre 2021. 
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Transmettre ensuite aux jeunes les documents : fiche d’inscription, fiche sanitaire, autorisation de sortie 
du territoire.  
Les jeunes vous rendent les documents complétés ainsi que le règlement. 
 
4 . Saisir vos inscriptions au fur et à mesure sur le Google Forms et encaisser les chèques d’acompte. 
 
5 . Le 3 janvier 2022 : fin des inscriptions à prix réduit (ou avant si déjà 400 Varois inscrits).  
Le 5 janvier 2022, lors des vœux du clergé, un prêtre de votre paroisse remet le premier règlement 
global. Sinon, envoyer l‘imprimé et le chèque avant le 10 janvier par courrier à l’évêché / Pastorale des 
Jeunes. 
 
Les jeunes voulant avoir le prix réduit se sont donc déjà inscrits. 
Remplir sur votre ordinateur le fichier Excel « premier règlement Rome » puis l’imprimer pour le joindre 
à votre règlement.  
Ajouter la cotisation annuelle de 35 € de votre groupe à JPV si vous ne l’avez pas encore fait.   
Ne pas joindre d’autre document. 
 
Préparer un seul chèque à l’ordre de JPV pour couvrir l’intégralité des acomptes (tous vos inscrits ont 
forcément été saisis par vous préalablement sur Google Forms). 
 
Si votre règlement parvient après le 10 janvier 2022, tous vos inscrits sont soumis au prix normal.  
 
 
6 . Après le 3 janvier 2022 : poursuivre les inscriptions des jeunes au prix normal et des encadrants au 
prix réduit.    Inscrire les nouveaux au fur et à mesure sur Google Forms pour réserver la place et 
encaissez leurs chèques.  Les inscriptions peuvent être stoppées si nous faisons complet. 
     
7 . Le 7 février :  vous assurer que tous les jeunes vous ont bien versé le solde. 
Vérifier que vous avez bien inscrit tout le monde, tous les jeunes et tous les adultes. 
 
8 . Le 2 mars : remettre le solde qui couvre l’intégralité des règlements de vos inscrits en un seul chèque 
à l’ordre de JPV, lors de la soirée mi-parcours (ou l’envoyer à l’évêché). 
Y compris   
- les éventuelles pénalités d’annulation. 
- le réductions familles nombreuses à déduire. 
 
Remplir sur votre ordinateur le fichier Excel « solde Rome »  
L’imprimer pour le joindre à votre règlement. Ne pas joindre d’autres documents. 
(tous vos inscrits ont été forcément préalablement saisis par vous sur le Google Forms). 
 
La soirée à mi-Parcours des animateurs de la Pastorale des Jeunes à la paroisse Sainte-Thérèse à Toulon 
le mardi 2 mars à 20h15 est obligatoire pour les encadrants de Rome car ce sera la soirée d’information 
et de cohésion de notre pélé.                        
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Si vous n’avez pas réglé au 2 mars, votre groupe devra verser une pénalité forfaitaire de 50 €.  
 
9. Les lieux et horaires de départ ainsi que les lieux d’hébergement ne sont fixés et communiqués que 
quelques jours avant le départ. 
 
 
Précisions : 
 
- Ce calendrier et ces conditions pourront exceptionnellement être modifiés en cas de contraintes 
indépendantes de notre volonté. 

 
- Inscriptions 
Procéder aux inscriptions au fur et à mesure de tous (jeunes et adultes) sur Google Forms afin de faciliter 
notre organisation logistique. 
Il n’est pas possible de réserver des places sans mettre de noms précis. 
 
- Changement de nom au sein d’un même groupe possible avec pénalités de 30 € (plus l’éventuel écart 
de prix entre Varois et non- Varois, entre prix réduit et prix normal). 
Les annulations et changements de nom sont signalés uniquement par mail reprenant les données à :   
rome.jeunes@diocese-frejus-toulon.com 
 
- Les pénalités d’annulation sont :    
  de 30 € de l’inscription au 2 mars,   
 puis de 30 € à 100% des sommes versées après le 2 mars, en fonction des contraintes de réservation.    
Elles sont dues y compris si vous avez inscrit le jeune sans avoir encore reçu son règlement. 
Pour raison médicale ou pour un décès dans la famille :  30 € ou le montant des frais déjà engagés, sur 
présentation d’un certificat médical justifiant d’une maladie sérieuse (pas la peur au ventre du jour du 
départ) ou d’un acte de décès.     
C’est l’équipe d’organisation et en dernier ressort le Délégué Diocésain à le Jeunesse qui tranche et règle 
les cas litigieux.   
        
 
- Les fiches d’inscription sont conservées par le responsable de groupe. Il les amène Rome. 
Si vous souhaitez avoir un reçu de vos chèques pour votre comptabilité, demandez-les. 
 
- Liste d’attente : une fois les inscriptions bouclées (date à ce jour inconnue) vous pouvez proposer une 
personne pour la mettre en liste d’attente uniquement en adressant un mail à jmj@diocese-frejus-
toulon.com  (en transmettant sur le mail les mêmes coordonnées que celles demandées sur Google 
Forms).  
Les places seront affectées en fonction des disponibilités. Si l’inscription est validée, il faudra adresser le 
règlement par chèque séparé au plus vite. 
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- Pour les séminaristes de La Castille, le principe est que le coût total d’environ 560 € est réparti entre le 
séminaire, la paroisse d’insertion et la Pastorale des Jeunes. 
La Pastorale des Jeunes du Diocèse prend en charge 250 €, le groupe 180 € et le séminaire 180 €. 
Dans la pratique, les groupes concernés les inscrivent et règlent à JPV 300 €.   
Le groupe se charge de donner 60 € à son séminariste pour ses cinq repas de midi à charge.  
Il demande le remboursement de la part du séminaire de 180 € directement auprès de celui-ci.  
Le coût net pour le groupe est donc bien (300 + 60) - 180 = 180 €  
  
- Les jeunes inscrits ont 16 ans et plus. 
Si vous le jugez bon, vous pouvez inscrire un jeune de 15 ans pendant le pélé mais qui aura 16 ans dans 
l’année, donc né jusqu’au 31 décembre 2006.  
Aucune exception sera faite pour des jeunes né à partir du 1/1/2007.   
 
- Vous êtes responsable des jeunes qui s’inscrivent, il vous appartient de discerner pour chacun, mineur 
ou adulte, s’il est opportun qu’il s’inscrive (conditions physiques et psychologiques, attitude, 
motivations…), 
 
La Pastorale des Jeunes vous fait confiance pour confirmer que tel inscrit est bien Varois ou ancien Varois 
et donc bénéficie du prix réduit. Soyez prêts à pouvoir justifier. 
 
Ratio minimum par groupe d’un encadrant pour douze.    
Les adultes qui encadrent paient le prix réduit quelle que soit la date mais n’attendez pas pour les 
enregistrer afin de faciliter notre organisation logistique. 
Le responsable de groupe est responsable de son groupe à tous niveaux dans le respect des consignes 
données par le Délégué Diocésain à la Jeunesse et l’équipe diocésaine d’organisation.  
Vous vous engagez à suivre l’intégralité du programme et des consignes données par le diocèse. 
 
- Pouvez-vous nous signaler les jeunes ayant de réelles qualités pour le chant et la musique ? 
 
 
 
Toute demande spécifique est à adresser uniquement dans un mail explicite à rome.jeunes@diocese-
frejus-toulon.com préciser chaque fois le nom du groupe, soyez concis et précis. 
Ces mails arrivent au père Tanguy Pouliquen et à Mme Elena Vallade qui contrôle les inscriptions et les 
règlements.  
 
 
 
Gardons bien en vue que nous sommes tous ensemble unis au service d’une mission commune et c’est 
un esprit chrétien qui nous anime. 
 
Merci d’accompagner les jeunes pour vivre ce beau pèlerinage à Rome. 


